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Responsable de rédaction : Evelyne Bana

intercommunale

• Nature et environnement

• Les loisirs et la culture 

• Education et jeunesse

• Informations pratiques

• Numéros de téléphone et 
adresses utiles
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Éditorial :
Voici le premier journal municipal depuis les élections de mars 2008. 
Pour vous informer, partager des projets, demander votre avis ou faire paraître vos informations, nous nous 
engageons à éditer un journal trois fois par an : en janvier, juin et octobre. 
Entre ces parutions, un bulletin pourra être distribué pour vous rendre compte des réunions et décisions du Conseil 
sur des sujets ponctuels.
Dans ces journaux, nous essaierons de recenser toutes les informations et évènements sur la vie du village :
� Un espace sur la vie de la Commune et de la Communauté de Communes, les projets, leur avancement
� Un espace économique, sur les entreprises et les artisans du village
� Un espace vie sociale de la commune qui regroupera tout ce qui concerne les associations, les clubs, les services 
sociaux et citoyens 
� Un espace éducation et jeunesse, pour les écoles, la cantine, les centres de loisirs, les nourrices agrées
� Un espace sports et loisirs, pour vos sorties et activités
Tous les sujets ne seront pas forcement abordés à chaque fois mais il y aura bien sûr des thèmes incontournables.
Le prochain journal municipal paraîtra donc en octobre et vous pouvez donc déposer des articles à insérer jusqu’au 
15 septembre en mairie.

bonne lecture à tous de la part de l’équipe Municipale

Cérémonies du souvenir : le 27 avril et le 8 mai 2008 



Conseil municipal de mai 2008 : 
À l’ordre du jour : 
l’appel d’offre public pour les travaux de la RD 49  :
les élus ont eu plusieurs réunions concernant l’eau et l’électricité – nous avons reçu les autorisations départementales de travaux 
concernant le ruisseau qui rejoint « le Fossé » - les travaux commençants début juin auront une incidence sur les déplacements des 
riverains et occasionneront une gêne qui devrait durer environ 3 mois – l’étang ( Vauthier ) sera vidé par une pêche électrique et ne sera 
plus alimenté pendant les travaux – ce projet concerne le Conseil Général pour la voirie, le terrassement et la chaussée, et la commune de 
Moussey pour les trottoirs, le pluvial, l’éclairage public et les murs de soutènement – le coût estimé pour la commune est de 1 020 000 € et 
comprend : 20% du coût de décaissement, le remplacement des conduites d’eau pluviale et d’eau potable, l’enfouissement de l’éclairage 
public, le remplacement ou la réfection de murs ainsi que les frais divers de signalisation, publicité et autorisations – plusieurs subventions 
sont attendues : sur les dépenses d’enfouissement de l’électricité, du téléphone et sur les aménagements paysagers.
Les décisions de lancement d’appel d’offre et de travaux ont été adoptées à l’unanimité.
Il faudra voir le code rural concernant les hauteurs de plantations en bordure de routes et prendre contact avec les riverains.

L’audit énergétique des bâtiments communaux :
nous avions prévu au budget 6000 € pour l’étude ( par l’ADEME ) des besoins et consommations énergétiques des bâtiments communaux 
( mairie, école, centre culturel ) – une bonne nouvelle : le « Pays de la Déodatie » finance cet audit pour les communes de moins de 2000 ( mairie, école, centre culturel ) – une bonne nouvelle : le « Pays de la Déodatie » finance cet audit pour les communes de moins de 2000 
habitants ( et à ce jour l’étude a déjà été réalisée ).

L’utilisation du local de la Poste :
Les locaux de la Poste sont aujourd’hui vacants – il y a eu plusieurs demandes d’associations pour en faire un endroit de stockage –
Monsieur Vandenbussche sollicite un local pour son entreprise qui débute à Moussey – le conseil propose d’étudier une convention de 
location du local pour cette entreprise.

Achat matériel informatique pour le bureau du maire  :
Le bureau du maire se trouvant dépourvu de matériel informatique il est présenté au conseil une proposition d’achat pour un montant de 
1200 € HT ( pour un ordinateur portable et un vidéo projecteur ) – deux fournisseurs potentiels sont retenus – le conseil approuve à 
l’unanimité cette acquisition.

Divers :
Joseph est élu vice président du SIVU - Marie Claire et Françoise sont élues au Syndicat d’assainissement – François au syndicat
d’électrification - Sylvain à la commission forêt et informatique – Evelyne à la commission gymnase
Bertrand Klein est élu vice président de la Communa uté de Communes.



Entre le 1 janvier et le 31 mai 2008 
Mariages :
le 17 mai : Jérôme Pilon et Amanda Guillaume

Naissances :
Le 26 janvier : Marion Hegele de Pascal et Murielle Huck
Le 19 mars : Kenza Cuny-Humbertclaude de Aurélien 
Humbertclaude et Charlotte Cuny

Décès :
Le 6 mai : Roger Maison

La vie communale et 
Intercommunale :

L’été, une saison où l’on vit souvent à l’extérieur , parfois tard en 
soirée sans toujours penser que l’on peut déranger les voisins . Voici 
quelques règles à respecter pour la sérénité de tous.

Arrêté préfectoral n� 80/92 adopté le 5 juillet 1993
Les travaux de bricolage, jardinage … ( tondeuses  à gazon, 
tronçonneuses, perceuses …) ne peuvent être effectués que dans les 
limites fixées ci-après :
Les jours ouvrables        de 8H30 à 12H et de 14H30 à 19H30
Les samedis de 9H à 12H et de 15H à 19H
Les dimanches               de 10H à 12H

Les propriétaires d’animaux sont tenus de prendre toutes les mesures qui 
s’imposent pour préserver la tranquillité du voisinage de jour comme de 
nuit.

Les bruits gênant par leur intensité, leur durée, leur caractère répétitif … Les bruits gênant par leur intensité, leur durée, leur caractère répétitif … 
sont interdits, à savoir :
• Les cris et les chants de toute nature
• L’usage d’instruments de musique, de hauts parleurs et de sonorisation 

… sauf dérogations pour 14 juillet, jour de l’an et la fête de la musique

Les arrêtés municipaux :
Arrêté municipal du 25 octobre 1990 ( article 21 du code des communes ) 
« Il est interdit de jeter ordures, animaux morts et détritus de toutes sortes 
dans l’ensemble des cours d’eau situés sur le territoire de la commune de 
Moussey
Il est également interdit des créer des dépôts de déchets de toutes sortes 
à proximité des ruisseaux et en règle générale dans la commune »
RAPPEL Arrêté  municipal du 29 juillet 1991 :
« Les baignades sont interdites sur l’étang de la Digue et sur tous les 
cours d’eau situés sur le territoire de la commune de MOUSSEY »

Affaires militaires :

Les jeunes gens et les jeunes filles nés entre le 1er avril 
et le 30 juin 1992 sont invités à venir se faire inscrire 
en mairie munis du livret de famille.



La vie communale et 
Intercommunale : Responsabilité parentale

Suite à de nombreuses dégradations volontaires – causées 
par des enfants - à plusieurs endroits du village, je me dois de 
rappeler quelques principes relatifs à la responsabilité 
parentale :
Depuis l’ordonnance de 1945, face aux problèmes de 
l’enfance délinquante, notre pays s’est fixé comme objectif 
prioritaire la protection des mineurs, en rappelant aux adultes 
leur responsabilité éducative.
Exercer son autorité parentale c’est savoir donner un cadre, 
imposer des limites dans lesquelles l’enfant va pouvoir 
s’épanouir. C’est faire en sorte que l’enfant - futur adulte -
connaisse des repères sociaux. C’est lui donner des critères 
propres à favoriser l’ÉGALITÉ DES CHANCES.
Cette autorité qui revient aux parents doit s’exercer en tous 
lieux et en toutes circonstances pendant toute la durée où 
l’enfant se construit. En cas de carences éducatives, de l’enfant se construit. En cas de carences éducatives, de 
négligences dans l’exercice de leur responsabilité les parents 
sont reconnus pénalement complices de l’infraction.
L’article 1384 du Code Civil est sans équivoque à ce niveau : 
« Le père et la mère, en tant qu’ils exercent l’autorité 
parentale, sont solidairement responsables du dommage 
causé par leurs enfants mineurs habitants avec eux. »
Souhaitons ne jamais devoir mettre en œuvre un Contrat 
Parental ( décret 2006-1104), contrat à considérer comme 
« dernier avis avant sanction ».
Il est bien plus éducatif de fixer des règles  avec ses enfants 
et de leur expliquer que les dégradations ne vont pas du tout 
dans le sens des valeurs que l’on souhaite leur faire partager.
Le métier de parents n’est pas toujours facile. A chacun de 
nous d’être vigilent et toujours présent auprès de nos enfants.

Le Maire

Les subventions aux associations :

Amicale des Sapeurs Pompiers 750€
Association Sports et Loisirs 550€
Club 4X4 du Donon 300€
Club de la Charbonnière 850€
Comité Cantonal du Souvenir Français 200€
Comité des Fêtes 1800€
Coopérative scolaire ( voyage à paris ) 650€
Coopérative scolaire ( transport piscine )           1500€
Coopérative scolaire 1050€
Société de Chasse communale 350€



Nature et Environnement
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La déchetterie :
1 Avenue du Général de Gaulle 88420 Moyenmoutier
Ouverture le :
Mardi            de 13h30 à 17h30
Mercredi       de 7h30 à 11h30
Vendredi       de 13h30 à 17h30
Samedi         de 8h00 à 12h00 et 13h00 à 17h30

La collecte des ordures ménagères à Moussey :
- Le jeudi matin pour les ordures ménagères
- Le vendredi matin 1 semaine sur 2 pour les sacs jaunes : 13 -
27 juin / 11 - 25 juillet / 8 - 22 août / 5 - 19 septembre / 3 - 17 -
31 octobre …

Ramassage des encombrants :
A votre demande les encombrants peuvent être enlevés, sur 
rendez-vous, le jeudi ( 15 € par m3 ). Tél. 06 72 09 06 06
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Les loisirs et la culture

A MOUSSEY
22 juin   Concours de pétanque en triplette 

contact : 06 20 81 57 26
13 juillet     Fête du 14 juillet Retraite aux flambeaux, feux d’artifice

Bal et buvette – contact : 03 29 41 32 18
06 août      Randonnée semi nocturne à Prayé avec le Club 

Vosgien – contact : 03 29 57 91 03
20 septembre Journées du patrimoine - Visite du jardin du château
21 septembre Journées du patrimoine - Visite du jardin du château

Portes ouvertes à l’église : exposition et montée au 
clocher

27 septembre Concours officiel de pétanque en doublettes 
contact : 06 20 81 57 26

Tout l’été Les 12, 21 et 29 juillet, les 6, 14, 22 et 30 août,
le 28 septembre :SENTIER DES PASSEURS - Marche 

Inauguration de la Foire aux vaûtes le 1er mai 2008 

le 28 septembre :SENTIER DES PASSEURS - Marche 
de 14 km au départ gare de Schirmeck avec possibilité 
de navette en soirée – contact : 03 88 97 14 41

AUTOUR DE MOUSSEY
Des feux de la Saint Jean : le 5 juillet à Le Saulcy, 12 juillet à Belval et 

13 juillet à Petite Raon
La fête de la musique : le vendredi 20 juin à Moyenmoutier 

le samedi 21 à Senones et Moyenmoutier
Des concerts :
- groupes locaux et invités D’JEUNS 2  à Senones le 7 juin
- le Festival des Abbayes sur le thème du Requiem du 28 juin au 11 
novembre
Autres manifestations :
� �������� en pays de Senones, les 28, 29 et 30 août 

contact : 03 29 57 91 03
-« ���	�����	���������� » à Le Saulcy le 20 septembre 

contact : Helicoop : 03 29 41 00 56

et bien d’autres animation encore

OFFICE DE TOURISME du PAYS DES ABBAYES 
18 place Dom Calmet 88210 SENONES 
tél. 03.29.57.91.03 | fax. 03.29.57.83.95

ot.senones@wanadoo.fr

13, rue de la Parrière 88210 Le Saulcy            
contact et réservation : 03 29 41 00 56 - helicoop@wanadoo.fr

CPIE ( Centre Permanent d’Initiatives pour   
l’Environnement ) de la Moyenne Montagne  
Vosgienne 15 Herbeaupaire - 88490 LUSSE 
Tél : 03 29 51 10 81 - www.piemmv.com

Club Vosgien de Senones 
Contact : 03 29 57 91 03



La petite enfance :
Sandrine CHMIDLIN, animatrice du Relais Assistantes Maternelles 
accueille les familles et les assistantes maternelles sur rendez-vous pour 
leur apporter un soutien technique dans leurs démarches administratives 
et être à l’écoute de leurs besoins dans le domaine de la petite enfance.
L'animatrice est à votre disposition pour les permanences d'accueil à la 
Maison des Services = ADMR 
13 rue Saint-Epvre à Moyenmoutier :

Le mercredi de 9h00 à 12h00
Le vendredi de 13h30 à 16h30 

Un accueil téléphonique est également mis en place au 03 29 58 54 77 : 
Le lundi de 13h30 à 16h30 
Le jeudi de 9h00 à 12h00

Des animations avec les enfants et parents ou assistantes maternelles 
sont proposées chaque mois. 

Accueil de loisirs

La Communauté de Communes du Pays de Senones mandate 
l’Établissement Léo Lagrange Grand Est pour la gestion des 
Centres de Loisirs et Accueils périscolaires du secteur. 
Pendant les vacances scolaires d’été 2 sites accueillent les enfants 
: à Senones et Moussey.

Le centre de Moussey est ouvert à tous les enfants de 3 à 12 
ans, du 7 juillet au 1 août 2008. Les inscriptions se font dans les 
semaines qui précèdent le séjour. 
-un dossier est à retirer dans les sites d’accueil périscolaires ou 
extra scolaire : Quieux, Moussey ou Senones ( pendant les heures 
d’ouverture) ou à la Communauté de Communes. 
-Il se compose :

� d’une fiche de renseignements
� d’une fiche d’autorisations parentales
� d’une fiche sanitaire de liaison
� d’une fiche d’inscription pour ce séjour

-retourner le dossier complet, daté et signé, accompagné du 

Éducation et Jeunesse :

-retourner le dossier complet, daté et signé, accompagné du 
règlement

L’été s’annonce en « bande dessinée » avec des 
semaines à thème, des activités classiques de centre de loisirs 
encadrées par des animateurs qualifiés qui seront complétées cet 
été par des mini camps, des sorties piscine et une grande 
rencontre sur le thème des jeux olympiques.
Pour tout renseignement vous pouvez joindre les animatrices du 
sites de Moussey  au 03 29 41 34 42 ou 06 18 32 51 92

Les aides de la CAF ou de la MSA viennent en déduction du 
prix du séjour.

L’école des Tilleuls à Moussey :
Directrice : Madame Delphine Claudel
Tél : 03 29 41 31 06
Rentrée scolaire 2008-2009 : le 2 septembre 2008
Inscription des enfants : à l’école les lundis de juin de préférence ou en 
mairie.

Le collège André Malraux à Senones :
Principale : Madame Ginsburger
Tél : 03 29
Rentrée scolaire 2008-2009 : le 2 septembre 2008



Les transports scolaires :
Les enfants sont assujettis à l’utilisation de transports collectifs 
depuis Moussey vers :
Quieux pour la cantine et l’accueil périscolaire du matin ou du soir :
par les Taxis Jeandel de La Petite Raon

le matin pour être à 8h30 à l’école
à 11h30 et 13h30 pour le temps méridien
le soir après l’école

Les parents déposant eux-mêmes les enfants à Quieux en garderie 
du matin à partir de 6h30 ou les reprenant le soir avant 18h30.

Senones pour le collège et Saint Dié pour le lycée matin et soir :
par les bus CARIANE 

Rentrée scolaire 2008 - 2009 :

La rentrée scolaire 2008 – 2009 
Une rentrée uniforme  pour tous en maternelle et 
primaire

Les dates de vacances scolaires de l’année : pour la 
ZONE A 
Rentrée des enseignants (*) Lundi 1er septembre 2008 
Rentrée scolaire des élèves Mardi 2 septembre 2008 
Toussaint Samedi 25 octobre 2008 Jeudi 6 novembre 2008 
Noël Samedi 20 décembre 2008 - Lundi 5 janvier 2009 
Hiver Samedi 7 février 2009 - Lundi 23 février 2009 
Printemps Samedi 4 avril 2009 - Lundi 20 avril 2009 
Début des vacances d’été (**) Jeudi 2 juillet 2009 
(*) Deux demi-journées (ou un horaire équivalent), prises en dehors 
des heures de cours, seront dégagées, avant les vacances de la 
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Raon L’Etape pour le lycée professionnel

Le prix des transports scolaires :
Les coûts de taxis pour les accueils périscolaires sont pris en charge 
par la Communauté de Communes.
Les transports scolaires sont payés par la commune de Moussey 
pour tous les enfants de moins de 16 ans 
La carte ZAP 88 :

des heures de cours, seront dégagées, avant les vacances de la 
Toussaint, afin de permettre de prolonger la réflexion engagée lors 
de la journée de prérentrée. 
(**) Les enseignants appelés à participer aux opérations liées aux 
examens sont en service jusqu’à la date fixée 
pour la clôture de ces examens par la note de service établissant le 
calendrier de la session. 
Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours 
le matin des jours indiqués.
Lorsque les vacances débutent un mercredi, pour les élèves qui 
n’ont pas cours ce jour-là, le départ a lieu le mardi après les cours 
et la rentrée le jeudi.
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A conserver 

Les numéros d’urgence :

•SAMU 15
•Pompiers 18
•Gendarmerie 17
•Allo enfance maltraitée 119
•depuis un portable = n� européen 112

•Urgence Gaz 0 810 668 888
•Urgence EDF 0 810 333 088

•Hôpital Saint Charles à Saint Dié 03 29 52 83 00
•Centre anti-poison de Nancy 03 83 32 36 36

Les permanences de l’été :

Pharmacie s
Pharmacie CAQUARD - La Petite Raon 03.29.57.60.29 
Congés du 21.07.08 au 11.08.08 
Pharmacie GAGETTA - Senones 03.29.57.60.69
Congés du 28.06.08 au 21.07.08
Pharmacie de Salm – Senones 03.29.57.92.35
Congés du 11.08.08 au 31.08.08

Médecins 

Maison Médicale du Breuil - Senones 03.29.57.96.23
Congés : médecins remplacés
Dranesas - Senones 03.29.57.60.26
Congés du 14.07.08 au 27.07.08

•Centre anti-poison de Nancy 03 83 32 36 36
•Canicule info-service 0 800 06 66 66
•Médecins Senones : Breuil 03 29 57 96 23
•Médecins Senones : Dranesas 03 29 57 60 26

•Ambulance Croix Bleue Jeandel 03 29 57 64 48
•Ambulance Durand 03 29 57 80 98
•Infirmière 03 29 57 96 23

Les numéros utiles :
•Mairie de Moussey 03 29 41 30 57
•École des Tilleuls 03 29 41 31 06
•Collège André Malraux 03 29 57 91 54
•Poste de la Petite Raon 03 29 57 60 77

Dentistes
Hueber - Senones 03.29.57.96.23
28.07.08 au 15.08.08
Petit- Senones 03.29.57.96.23
Congés du 01.09.08 au 24.09.08
Voirin - Senones 03.29.57.91.90
Congés du 14.07.08 au 15.08.08
Jeannin - Senones 03.29.57.92.12
Congés du 07.08.08 au 16.08.08 ( à vérifier )

Mairie de Moussey :
Pendant les congés de la secrétaire, des permanences seront 
tenues les mardi et jeudi matin de 10h00 à 12h00.




